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Principal groupe de promotion et de défense des intérêts des entrepreneurs de l’industrie 
québécoise de la construction, l’Association de la construction du Québec (ACQ) s’est imposée au 
fil des ans comme le plus important regroupement multisectoriel à adhésion volontaire de cette 
industrie. 

Unique agent patronal de négociation pour tous les employeurs des secteurs institutionnel-commercial 
et industriel, l’ACQ représente à ce titre près de 20 000 entreprises qui génèrent plus de 64 % des 
heures totales travaillées et déclarées dans l’industrie réglementée par la loi R-20. 

Non seulement l’ACQ joue un rôle actif et crédible dans les prises de décisions concernant l’industrie 
dans son ensemble, mais elle offre à ses membres une multitude d’outils et de services, grâce à un 
important réseau de 10 associations régionales implantées dans 17 villes du Québec. 

Elle est également présente dans le secteur résidentiel, notamment parce que les heures travaillées 
lors de la construction d’immeubles résidentiels de 6 étages ou plus sont déclarées dans le secteur 
commercial, ainsi que par l’entremise de sa filiale ACQ Résidentiel. 

Fondée il y a près de 30 ans, l’ACQ Résidentiel, filiale de l’ACQ, est une entreprise reconnue et 
indépendante qui administre, notamment, des plans de garantie et offre des services spécialisés en 
construction résidentielle couvrant plusieurs secteurs : les condos neufs en hauteur, la transformation 
d’immeubles en copropriété, la rénovation et le marché de la revente.

Préambule 
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L’IMPORTANCE DE DIMINUER LE FARDEAU 
RÉGLEMENTAIRE DANS LE MILIEU DE LA 
CONSTRUCTION
L’Association de la construction du Québec (ACQ) est convaincue que l’amélioration de la productivité 
et la diminution des coûts de construction passent par une réglementation allégée dans le secteur de la 
construction. Les obligations règlementaires et administratives n’ont cessé d’augmenter dans les dernières 
années, alourdissant les obligations administratives au quotidien pour les entrepreneurs. Compte tenu 
du poids économique qu’imposent les formalités administratives sur la compétitivité et la croissance des 
entreprises, des efforts supplémentaires d’allègement réglementaire et administratif apparaissent absolument 
nécessaires. Chaque étape additionnelle qui exige du temps, entraîne inévitablement une hausse des coûts 
des projets. 

Dans un contexte économique difficile, l’ACQ est d’avis que la diminution du fardeau réglementaire constitue 
un levier essentiel pour atténuer la hausse des coûts de construction mais aussi, pour augmenter la 
productivité dans ce secteur. Consciente de cet enjeu, l’ACQ a travaillé en étroite collaboration avec les 
entrepreneurs afin d’identifier et de proposer des solutions concrètes pour freiner l’augmentation des coûts. 
L’ACQ a mandaté la firme d’analyse économique AppEco, afin d’appliquer la méthodologie d’allègement 
réglementaire et administratif du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) au secteur 
de la construction. L’objectif : dresser un inventaire complet des formalités réglementaires provinciales, 
mesurer leur impact sur les entreprises, consulter les acteurs de l’industrie, identifier des pistes concrètes de 
simplification et en évaluer les retombées économiques potentielles. Ces formalités proviennent notamment 
de la Commission de la construction du Québec (CCQ), Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail (CNESST), Régie du Bâtiment du Québec (RBQ), Office québécois de la langue française 
(OQLF), Revenu Québec (RQ), Registre des entreprises du Québec (REQ), ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et autres organismes. Notre 
démarche vise à soumettre à l’aide d’un cadre méthodologique éprouvé, un inventaire enrichi des formalités 
ainsi qu’un ensemble de recommandations réalistes et quantifiées.

Cette synthèse dresse les principaux enjeux règlementaires, leurs coûts et les solutions afin de diminuer le 
fardeau réglementaire pour les entrepreneurs en construction. Nous sommes convaincus que ces mesures 
auront un impact à la baisse sur les coûts des projets de construction, mais aussi sur la relation entre le 
monde entrepreneurial et les instances étatiques.
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PROPOSITIONS
Formulaires préremplis 
Le nombre de formulaires à compléter annuellement est imposant. De plus, il s’agit souvent des mêmes 
formulaires, malgré qu’aucun changement ne soit survenu dans les dossiers des entrepreneurs. Afin de 
réduire le temps de conformité lié au renouvellement des permis et des licences, les ministères et organismes 
devraient s’inspirer des pratiques du registre des entreprises du Québec et de l’Autorité des marchés publics 
(AMP), qui transmettent des formulaires préremplis permettant un renouvellement sans modification ou se 
limitant aux informations ayant fait l’objet d’un changement. Les entreprises n’auraient ainsi qu’à réviser 
les données existantes et compléter les éléments manquants. Dans ce contexte, les entreprises consultées 
recommandent la généralisation de formulaires préremplis fondés sur les informations déjà détenues par les 
ministères et organismes, une mesure qui générerait un gain annuel estimé à 93 M$ pour le seul secteur de 
la construction. Nous encourageons également le gouvernement à étendre cette mesure à l’ensemble des 
entrepreneurs du Québec détenant un NEQ, pour des économies massives.

RECOMMANDATION 1
S’assurer que les ministères et les organismes prévoient des formulaires préremplis afin de 
réduire la charge administrative des entrepreneurs, ce qui générerait des gains de plus de 93 M$ 
annuellement. 

Guichet unique 
Les mesures 19 et 21 du Plan d’action gouvernemental en matière d’allègement réglementaire et administratif 
2020-20251, prévoyaient respectivement de :

•	 Mettre en place, dans le secteur de la construction et dans tous les autres secteurs, un outil de gestion 
des permis de façon à en faciliter les renouvellements, à l’intérieur de la Zone entreprise2;

•	 Centraliser, en collaboration avec les ministères et organismes concernés, les différents services 
provinciaux en un guichet unique (RBQ, CCQ, RQ, AMP) dans la Zone entreprise3. 

Il est essentiel de centraliser les mises à jour des renseignements d’entreprise dans un guichet unique afin 
d’éliminer les déclarations répétées auprès du REQ, de l’AMP, de la CNESST et de la RBQ. À l’aide du NEQ 
servant comme identifiant unique, les entreprises pourraient déclarer une seule fois les changements à apporter 
(adresse, établissements, administrateurs, etc.), lesquels seraient ensuite partagés entre les ministères et 
organismes. Une meilleure intégration des systèmes permettrait en outre d’alléger considérablement les 
formulaires administratifs, avec un impact majeur pour les quelque 17 800 entreprises du secteur de la 
construction.

RECOMMANDATION 2
Centraliser les mises à jour des renseignements d’entreprise dans un guichet unique permettant 
des gains de temps à plus de 17 800 entreprises en construction.

1 �Gouvernement du Québec (2021). Moins de paperasse : Pour une relance innovante et efficace – Plan d’action gouvernemental en matière d’allègement 
réglementaire et administratif 2020-2025.

2 Ibid., p. 49. 
3 Ibid., p. 50.
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Simplification aux attestations de Revenu Québec 
La mesure 20 de ce même plan d’action prévoyait également d’« analyser des pistes de simplification aux 
attestations de Revenu Québec en concertation avec l’industrie de la construction4  .
Or, si les entreprises appuient cette mesure, elles soulignent l’absence de suivi dans sa mise en œuvre, 
recommandant d’allonger la durée de validité des attestations à un an. La fréquence de ces attestations, 
hautement chronophages, comporte un investissement de temps important dans le cours annuel des affaires 
d’une entreprise de construction. Cela est encore plus vrai pour un entrepreneur faisant affaire avec des 
sous-traitants, car chaque entité a besoin d’une attestation. Une diminution de la fréquence des attestations 
à Revenu Québec, qui est actuellement de trois mois, à une fréquence annuelle, permettrait des économies 
de près de 15 M$.

RECOMMANDATION 3
Faire passer la fréquence de l’attestation fiscale de trimestrielle à annuelle, pour un gain de près de 
15 M$ annuellement. 

Attestation de conformité 
Les attestations de conformité sont régulièrement exigées par les clients pendant la durée de vie des chantiers, 
notamment dans un souci de reddition de comptes et de conformité réglementaire. Dans ce contexte, les 
entrepreneurs sont tenus de transmettre à la CNESST et à la CCQ des informations détaillées, complètes et 
souvent complexes pour chacune des demandes d’attestation. Ce sont cependant les mêmes informations 
qui sont fournies à chacun des organismes. Ce processus, en tant que tel, ne fait pas l’objet de remise en 
question, puisqu’il vise à assurer le respect des obligations légales et administratives applicables.
Toutefois, il apparaît inefficace que des informations essentiellement identiques doivent être fournies 
séparément à la CCQ et à la CNESST afin d’obtenir deux lettres de conformité distinctes, alors que celles-
ci reposent sur les mêmes données de base et poursuivent des objectifs similaires. Cette duplication des 
démarches entraîne une charge administrative importante pour les entrepreneurs, sans valeur ajoutée réelle 
sur le plan de la conformité. 
En moyenne, les entreprises doivent produire annuellement près de 70 demandes d’attestation, chacune 
nécessitant environ 1,6 heure de travail administratif. Cette réalité représente un coût global estimé à 136 M$ 
pour l’industrie. Or, la mise en place d’un mécanisme de transmission et de partage de l’information entre la 
CCQ et la CNESST, pour un même projet, permettrait de réduire ces coûts d’environ 37 %, générant ainsi des 
économies potentielles évaluées à 50,4 M$.
En conséquence, il est recommandé de prévoir un dispositif administratif permettant à l’entrepreneur de 
transmettre l’information requise une seule fois, les deux organismes assurant par la suite l’échange sécurisé 
et structuré des données nécessaires à l’émission des lettres d’attestation. Une telle approche contribuerait 
à alléger significativement le fardeau administratif des entreprises, à améliorer l’efficacité des processus 
gouvernementaux et à optimiser l’utilisation des ressources, sans compromettre les objectifs de conformité. 
Il s’agit d’une solution pragmatique et cohérente, dont la mise en œuvre rapide serait bénéfique tant pour les 
entrepreneurs que pour les organismes concernés.

4 Ibid.
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RECOMMANDATION 4
Pour les lettres d’attestation de conformité de la CCQ et de la CNESST, il est recommandé de 
prévoir un mécanisme permettant à l’entrepreneur de transmettre l’information une seule fois, ce 
qui générerait des économies de 50,4 M$.

Ouverture de chantiers 
Lorsqu’un permis de construction est délivré par une municipalité, celle-ci transmet automatiquement, par 
l’entremise du formulaire électronique, les informations requises à une plateforme. Ces mêmes informations 
doivent toutefois être fournies séparément par l’entrepreneur général à la CCQ et à la CNESST lors de 
l’ouverture de tout chantier.
Nous croyons qu’il serait judicieux de prévoir la création d’un portail centralisé, inspiré du modèle d’Info-
Excavation, dans lequel l’entrepreneur en construction déposerait l’ensemble des informations requises pour 
l’ouverture et la fermeture d’un chantier. Ce portail permettrait à la RBQ, à la CCQ et à la CNESST de recevoir 
simultanément les données nécessaires afin d’enclencher leurs processus administratifs respectifs et de 
délivrer les autorisations requises pour le démarrage des travaux. 
Advenant que la mise en place d’un tel portail s’avère trop complexe ou entraîne des délais de mise en 
œuvre importants, une solution transitoire pourrait consister en l’harmonisation des avis d’ouverture et de 
fermeture de chantier au moyen d’un formulaire numérique unique et partagé entre ces trois organismes, 
avec une transmission automatisée des informations selon les besoins propres à chaque organisme. Toute 
modification ultérieure de ce formulaire devrait être effectuée en concertation avec les représentants du 
secteur de la construction. 
L’implantation de ces mesures représenterait des gains annuels estimés à près de 4 M$. 

RECOMMANDATION 5
Mettre en place un portail (inspiré d’Info-Excavation) où l’entrepreneur en construction déposerait 
l’ensemble des informations nécessaires à l’ouverture d’un chantier, pour un gain annuel de 2 M$. 

RECOMMANDATION 6
Harmoniser les avis de projet/d’ouverture de chantier en un seul formulaire numérique partagé 
entre les organismes (CNESST, RBQ, CCQ, HQ [Hydro-Québec]), avec transmission automatique des 
données, selon les besoins de chacun, pour un gain annuel de 1,8 M$.
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Clarification des catégories de licences de construction 
Pour rappel, le Plan d’action gouvernemental en matière d’allègement réglementaire et administratif 2020-
2025 prévoyait la révision des libellés des sous-catégories de licences afin de mieux définir les travaux visés, 
en tenant compte de l’évolution des techniques de construction et de l’harmonisation réglementaire.
Or, à ce jour, aucun bilan officiel du Plan d’action n’a été publié et aucune annonce n’a été faite quant à la 
rationalisation des sous-licences de la RBQ. Dans ce contexte, les entrepreneurs généraux doivent, en plus 
de détenir leur licence, se conformer à une ou plusieurs des onze sous-catégories applicables, sous peine de 
constats d’infraction et de pénalités financières en cas de non-conformité.
Cette situation s’avère encore plus complexe pour les entrepreneurs spécialisés, qui doivent se conformer à 
l’une des 44 sous-licences.
Afin de clarifier les obligations applicables et de réduire les risques de non-conformité, les entreprises 
consultées invitent le gouvernement à donner suite, dans les meilleurs délais, à l’engagement pris en 2020. 
Une révision et une rationalisation des sous-licences contribueraient à simplifier les démarches administratives 
et à réduire la confusion quant au champ d’application des licences.

RECOMMANDATION 7
Revoir les libellés et diminuer le nombre de sous-catégories de licences. 
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Optimisation de la gestion environnementale des chantiers 
Plusieurs entrepreneurs ont fait part des difficultés liées aux nouvelles limites d’entreposage, qui complexifient 
l’organisation des chantiers, exigent une planification accrue et entraînent des coûts additionnels. Dans ce 
contexte, nous proposons que le MELCCFP assouplisse les seuils d’entreposage et simplifie la caractérisation 
des chantiers afin de favoriser la réutilisation des résidus directement sur les chantiers et de limiter les 
déplacements. Cette mesure pourrait s’inscrire dans les travaux en cours du MELCCFP sur la révision du 
règlement de la traçabilité des sols, dont la prépublication est prévue au printemps 2026.
Par ailleurs, les récentes modifications au Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement (REAFIE) imposent de nouvelles obligations aux entreprises qui drainent, pompent ou 
détournent des eaux, notamment l’obtention d’une autorisation et la tenue d’un registre. Ainsi, tout chantier 
durant plus de 180 jours ou prélevant plus de 50 000 litres d’eau doit faire l’objet d’une déclaration, même 
lorsque l’eau est retournée dans l’environnement. Ces exigences entraînent fréquemment des coûts 
supplémentaires et le recours à des firmes spécialisées. De plus, le registre exigé couvre l’ensemble des 
sites sous la responsabilité de l’entreprise au Québec, plutôt que le seul chantier concerné, ce qui alourdit 
considérablement la gestion. La présence obligatoire d’un représentant environnemental ajoute également 
des obligations, notamment en matière de comptage et de traitement de l’eau. Bien que les entreprises 
reconnaissent l’importance de la protection de l’environnement, elles souhaitent que les obligations liées aux 
prélèvements d’eau soient évaluées au cas par cas, sans amalgamer l’ensemble des chantiers et de leurs 
activités.
D’ailleurs, le MELCCFP a annoncé une réduction des délais administratifs pour les évaluations et les examens 
des impacts environnementaux des projets. Nous croyons qu’il est possible d’aller encore plus loin pour 
réduire le fardeau réglementaire sur le plan environnemental en réformant les seuils d’entreposage des sols 
et les mécanismes d’évaluation des obligations liées aux prélèvements d’eau.

RECOMMANDATION 8
Assouplir les seuils d’entreposage des sols et réviser le mécanisme d’évaluation des obligations 
liées aux prélèvements d’eau. 
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Représentants en santé et en sécurité : un rôle à revoir 
Du poste de représentant en santé et en sécurité (RSS) vise à renforcer la culture de prévention sur les 
chantiers de construction. Deux ans après cette réforme, il est impératif de dresser un portrait réaliste des 
effets de cette mesure.
Si le principe d’accroître les efforts en prévention fait consensus, la véritable problématique réside dans la 
façon dont cette fonction est implantée et appliquée sur le terrain. Malgré les intentions louables, plusieurs 
enjeux majeurs d’ordre juridique, opérationnel et économique ont émergé, soulevant de sérieuses questions 
quant à la pertinence, à l’efficacité et à la viabilité de la fonction de RSS.
La dynamique sur un chantier de construction est différente de celle des autres milieux de travail. Le législateur 
a tenté de transposer une fonction pensée pour un environnement statique où le milieu, les travailleurs et les 
risques demeurent relativement constants vers un contexte hautement dynamique, où les risques évoluent 
au rythme de l’avancement des travaux et de l’alternance des corps de métiers. Force est de constater que 
cette approche, si elle peut s’avérer efficace dans un autre contexte, ne peut être pleinement viable dans un 
environnement vivant comme un chantier de construction.
Compte tenu de la grande similitude entre les fonctions actuellement attribuées au RSS et celles du 
coordonnateur en santé et en sécurité (CoSS), il apparaît pertinent d’envisager une révision des responsabilités 
du premier. Une telle réflexion permettrait de clarifier les rôles, d’éviter le dédoublement des tâches et 
d’assurer une meilleure cohérence opérationnelle sur les chantiers. De plus, il est impératif que les coûts 
associés au rôle de RSS soient réinvestis dans de meilleures mesures de prévention.
L’industrie de la construction partage le même objectif : réduire les incidents et améliorer le bilan lésionnel. 
Nous reconnaissons d’ailleurs la volonté du gouvernement de renforcer les mécanismes de prévention. 
Toutefois, la mise en œuvre de la fonction de RSS sur les chantiers soulève d’importants défis. Malgré les 
intentions initiales, plusieurs enjeux de nature juridique, organisationnelle et économique sont apparus 
depuis son implantation, et les résultats attendus en matière de réduction des accidents et des décès ne 
se sont pas matérialisés. Ces constats nous amènent à remettre en question la pertinence et l’efficacité du 
modèle actuel.
En parallèle, cette mesure impose une charge financière considérable pour les entrepreneurs, notamment 
une hausse des coûts de construction. Selon nos estimations, la présence des RSS représente un coût 
additionnel direct d’environ 300 M$ par année pour l’industrie québécoise de la construction. Ces dépenses, 
assumées obligatoirement dès qu’un chantier atteint les seuils de 12 M$ ou de 100 travailleurs, se répercutent 
sur l’ensemble des projets où il y a un RSS, contribuant ainsi à une hausse générale des coûts de réalisation. 
En outre, ces sommes n’incluent pas les frais indirects liés à la gestion des RSS, frais qui représentent près 
de 4 M$ annuellement. Toutes ces sommes ont inévitablement une incidence à la hausse sur les coûts de 
construction. 
Ainsi, nous croyons que la suppression de la fonction de RSS permettrait de réallouer des ressources 
financières considérables, soit environ 300 M$ par an, à des mesures de prévention mieux ciblées qui 
auraient un plus grand impact sur le bilan lésionnel de notre industrie.

RECOMMANDATION 9
Réallouer les ressources financières considérables destinées aux RSS à des mesures de prévention 
mieux ciblées qui auraient un plus grand impact sur le bilan lésionnel de l’industrie.
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Sommaire des propositions chiffrées
Recommandation 1
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Prévoir des formulaires préremplis afin de réduire la charge administrative des entrepreneurs.

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
Tous les ministères et organismes

FORMALITÉS VISÉES
L’ensemble des formulaires de renouvellement annuels destinés aux entrepreneurs 

IMPACTS NETS DE LA MESURE ANNUELLEMENT
93,6 M$

Recommandation 2
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Centraliser les mises à jour des renseignements d’entreprise dans un guichet unique. 

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
RQ, AMP, CCQ, CNESST, RBQ, REQ

FORMALITÉS VISÉES
•	 Mise à jour des renseignements (AMP)
•	 Déclaration des salaires (CNESST)
•	 Délivrance ou modification d’une licence d’entrepreneur ou de constructeur-propriétaire (RBQ)
•	 Mise à jour du dossier de licence pour les entrepreneurs (personne morale) (RBQ) 
•	 Déclaration d’immatriculation produite par une entreprise au registre des entreprises (REQ)
•	 Déclaration de mise à jour annuelle produite par une entreprise au registre des entreprises (REQ)

Recommandation 3
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Faire passer la fréquence de l’attestation fiscale de trimestrielle à annuelle. 

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
RQ

FORMALITÉS VISÉES
Attestation de conformité fiscale (RQ) 

IMPACTS NETS DE LA MESURE ANNUELLEMENT
15 M$
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Recommandation 4
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Pour les lettres d’attestation de conformité de la CCQ et de la CNESST, il est recommandé de prévoir 
un mécanisme permettant à l’entrepreneur de transmettre l’information une seule fois.  

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
CCQ, CNESST

FORMALITÉS VISÉES
•	 Lettre d’état de situation (CCQ)
•	 Validation / Suivi de l’état / Attestation de conformité (CNESST)

IMPACTS NETS DE LA MESURE ANNUELLEMENT
50,4 M$

Recommandation 5
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Mettre en place un portail (inspiré d’Info-Excavation) où l’entrepreneur en construction déposerait 
l’ensemble des informations nécessaires à l’ouverture d’un chantier.

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
CCQ, RBQ, CNESST

FORMALITÉS VISÉES
•	 Demande d’identification du chantier (CCQ)
•	 Avis d’ouverture et de fermeture d’un chantier de construction (CNESST)
•	 Bâtiment – Déclaration de travaux visés par le Code de construction, chapitre I, Bâtiment (RBQ)
•	 Collecte d’informations sur des travaux de construction et confirmation du donneur d’ouvrage (RBQ)

IMPACTS NETS DE LA MESURE ANNUELLEMENT
2 M$

Recommandation 6
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Harmoniser les avis de projet/d’ouverture de chantier en un seul formulaire numérique partagé entre 
les organismes (CNESST, RBQ, CCQ, HQ), avec transmission automatique des données, selon les 
besoins de chacun.

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
CCQ, RBQ, CNESST

FORMALITÉS VISÉES
•	 Demande d’identification du chantier (CCQ)
•	 Avis d’ouverture et de fermeture d’un chantier de construction (CNESST)
•	 Bâtiment – Déclaration de travaux visés par le Code de construction, chapitre I, Bâtiment (RBQ)
•	 Collecte d’informations sur des travaux de construction et confirmation du donneur d’ouvrage (RBQ)

IMPACTS NETS DE LA MESURE ANNUELLEMENT
1,9 M$
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Recommandation 7
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Revoir les libellés et diminuer le nombre de sous-catégories de licences 

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
RBQ

FORMALITÉS VISÉES
Délivrance ou modification d’une licence d’entrepreneur ou de constructeur-propriétaire 

Recommandation 8
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Assouplir les seuils d’entreposage des sols et réviser le mécanisme d’évaluation des obligations liées 
aux prélèvements d’eau.

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
MELCCFP 

FORMALITÉS VISÉES
•	 Registre des lieux d’excavation et des quantités de sols contaminés acheminées
•	 Registre des coordonnées de la provenance des sols, date et quantité de sols admis,  

et concentration des contaminants 
•	 Registre du site de prélèvement d’eau 

Recommandation 9
PROPOSITION DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE
Réallouer les ressources financières considérables destinées aux RSS à des mesures de prévention 
mieux ciblées qui auraient un plus grand impact sur le bilan lésionnel de l’industrie.  

MINISTÈRE ET ORGANISMES CONCERNÉS
CNESST

IMPACTS NETS DE LA MESURE ANNUELLEMENT
4 M$ de gains administratifs
300 M$ à réinjecter dans des mesures de prévention efficaces 

TOTAL
IMPACTS NETS DE LA MESURE ANNUELLEMENT
167 M$ en gains absolus
et 300 M$ à réinjecter dans des mesures de prévention efficaces
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CONCLUSION
En somme, l’ACQ est persuadée que la réduction des coûts de construction passe par la diminution du 
fardeau réglementaire des entrepreneurs ainsi que par une révision du rôle des représentants en santé et 
sécurité. Au cours des derniers mois, l’ACQ a travaillé sur une recension étoffée et chiffrée de l’impact des 
obligations réglementaires et administratives sur l’industrie de la construction. Le présent sommaire présentait 
les principales mesures identifiées, leurs coûts et les solutions afin de diminuer le fardeau réglementaire pour 
les entrepreneurs en construction. On obtient un montant dépassant les 167M$ par année qui s’ajoute en 
charges administratives pour les entrepreneurs. Si on ajoute à cela les coûts associés à la fonction de RSS, 
on est près du demi-milliard de dollars annuellement. 
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